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LE 9 AVRIL 2016, 

AMPLIFIONS LA MOBILISATION POUR LE RETRAIT DU PROJET DE LOI TRAVAIL ! 
 

Aux côtés des centaines de milliers de jeunes, de salariés du privé et du public, de retraités, les salariés du 
secteur social et médico-social ont massivement manifesté et fait grève les 9, 17, 24 mars et 31 mars 
2016 pour le retrait du projet de loi Travail. 

Pour les fédérations CGT Santé et Action Sociale, FO de l’Action Sociale et SUD Santé Sociaux, le combat 
pour la défense de nos conventions collectives nationales de travail, remparts contre la mise en 
concurrence des salariés entre eux, c’est le combat en cours pour le RETRAIT DU PROJET DE LOI 
TRAVAIL. 

Les salariés du secteur social et médico-social subissent aujourd’hui de plein fouet les conséquences des 
politiques d’austérité du gouvernement qui réduisent drastiquement les financements des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux, et doivent faire face à des sollicitations de plus en plus importantes 
des populations les plus démunies et/ou fragilisées. 

Ces politiques d’austérité provoquent le blocage des salaires depuis des années, des fermetures de 
services entiers, ajoutant à la dégradation de leurs conditions de travail une paupérisation de plus en plus 
importante. 

Aujourd’hui, si le projet de Loi Travail voyait le jour, toutes nos conventions collectives 
deviendraient de simples « coquilles vides » ; en renvoyant à la négociation entreprise par 
entreprise, ce projet de Loi permettrait à tous les employeurs de ne plus les appliquer, en utilisant 
le chantage de l’insuffisance de crédits. 

C’est unis, tous ensemble contre cette Loi qui détruirait tout l’édifice social construit depuis 1945, que 
nous pourrons mettre un coup d’arrêt à ces politiques destructrices de nos droits sociaux, elles vont à 
l’inverse du progrès social ! 

C’est pourquoi les fédérations CGT Santé et Action Sociale, FO de l’Action Sociale et SUD Santé Sociaux 
appellent tous leurs militants à poursuivre la mobilisation pour que cette Loi ne voit jamais le jour. 

Elles invitent les salariés du secteur social et médico-social à répondre à l’appel de FO, la CGT, la 
FSU, Solidaires, l’UNEF, la FIDL, l’UNL, à se réunir en assemblées générales et à participer aux 
manifestations unitaires et interprofessionnelles du 9 avril 2016. 

Ce 9 avril doit être la préparation d’une nouvelle grève interprofessionnelle qui signifiera au 
gouvernement que, s’il ne retire pas son texte, il portera la lourde responsabilité de la reconduction de la 
grève interprofessionnelle. 

NI AMENDABLE, NI NEGOCIABLE, LA SEULE ISSUE : LE RETRAIT ! 


